R E P U B L I Q U E   F R A N C A I S E



COMMUNE DE CASTELSARRASIN

(T A R N -E T- G A R O N N E)



CONVENTION VALANT

AUTORISATION D’OCCUPATION TEMPORAIRE 

DU DOMAINE PUBLIC 
Lot 3 : Parking - cité scolaire Jean de Prades

Entre,

La Commune de Castelsarrasin, dont l’adresse est sise 5, Place de la Liberté, 82100 Castelsarrasin, représentée par M. BESIERS Jean-Philippe, en sa qualité de Maire, agissant au nom et pour le compte de la Commune, autorisé à cet effet par Décision du Maire en date du ……………….
Ci-après dénommée « La Commune », D’une part,

Et,

La société ………………………………………………………………………………………………….dont le siège social est fixé à ……………………………………………., représentée par ………………………………………………………………………………………………………………………………………………..
Ci-après dénommé « l’occupant», D’autre part,

Préambule : La présente autorisation d’occupation du domaine public non constitutive de droits réels est délivrée à l’issue d’une procédure de sélection préalable prévue aux articles L2122-1 et suivants du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques. L’occupant s’engage à respecter l’ensemble des pièces de la consultation, notamment le cahier des charges.
Article 1- Objet de l’occupation

La Commune met à la disposition de l’occupant, à titre exclusif, pour l’activité objet de la présente, aux fins et conditions décrites ci-après, un emplacement de 40 m², situé sur le domaine public, au Parking de la cité scolaire Jean de Prades. 
L’attention est attirée sur le fait que :

· Cet emplacement ne dispose pas de point d’eau.
· Cet emplacement est raccordable individuellement à l’électricité
L’emplacement ne pourra être modifié tant au regard de sa localisation que de sa contenance.
La présente occupation est consentie pour l’installation d’un point de restauration. Est autorisée l’installation d’une terrasse, dont la structure doit être légère, démontable et obligatoirement validée par la Commune.
L’occupant ne pourra donc pas utiliser les biens mis à disposition pour un autre usage.
L’occupation répond au seul intérêt de l’occupant et ne vise pas à répondre à un besoin de travaux ou de service de l’entité publique, ni à la gestion d’un service public.

1.1 Horaires autorisés :

L’amplitude horaire maximale d’ouverture autorisée est de 08h00 à 22h00 (hors période de rangement du matériel estimée à 30 minutes) et ce afin de ne pas générer des nuisances pour le voisinage situé à proximité du site. En tout état de cause celle-ci ne pourra pas excéder 22h30. 
Si le titulaire souhaite organiser des manifestations/évènements, il devra obligatoirement solliciter une autorisation, par courrier, de la Commune, au moins 15 jours avant la tenue de la manifestation. A défaut le titulaire encourt les sanctions prévues à l’article 11.

La présente autorisation est consentie sous le régime des autorisations d’occupation temporaire du domaine public. 

Article 2 – Localisation et Description de l’emplacement, objet de l’occupation

La présente occupation est consentie pour l’occupation d’un emplacement de 40 m², situé sur le parking de la cité scolaire Jean de Prades, à Castelsarrasin, tel que matérialisé sur le plan ci-joint à la présente convention (annexe 1).

Article 3 - Durée de l’occupation

La présente autorisation est consentie, pour une durée de quatre ans, à compter du jour de la signature de la présente convention.
ARTICLE 4 - CONDITIONS DE L’OCCUPATION

4.1 Précarité

La présente convention est délivrée à titre précaire et révocable.

L’occupant n’a pas de droit acquis au maintien et au renouvellement de son titre d’occupation 
(cf : article 11 – Résiliation-Sanctions).
Lorsqu’une convention d’occupation du domaine public est expirée et n’a pas été renouvelée, la circonstance que l’occupant ait pu se maintenir sur le domaine public par tolérance de la Commune ne peut être regardée comme valant renouvellement de la convention.


4.2 Destination - Affectation

L’occupation consenti doit, dans tous les cas, respecter l’affectation du domaine sous peine de résiliation pour faute de l’occupant et de sanctions.

4.3 Engagement de la Commune 
Sauf pour un motif d’intérêt général, la Commune s’engage à mettre à disposition de l’occupant, chaque année, les emplacements objets de la présente convention, pour une période d’occupation égale à une durée de quatre années, conformément à la durée mentionnée à l’article 3. 

4.4. Engagement de l’occupant

Pendant toute la durée de la COT, le titulaire s’engage à occuper le site mis à disposition afin d’y exercer les activités précitées. 

Ouverture obligatoire :
· Pendant la période scolaire hors vacances scolaires ;
· Minimum 4 jours par semaines entre 11h30 et 14h30.

Une dérogation à l’ouverture obligatoire pendant la période scolaire est prévue du 15 mai au 30 juin.
Concernant les tarifs appliqués, ceux-ci doivent être indiqués en euros et affichés à la vue du public.
Article 5 - Redevance

En contrepartie de l’occupation temporaire consentie, l’occupant est redevable d’une redevance établie telle que suit :

· 500€ à l’année.
La redevance est payable d’avance, trimestriellement, sur titre de recette émis par le service comptabilité.

Dans le cas de non-paiement de la redevance à l’échéance réglementaire, la Commune notifiera à l’occupant une mise en demeure lui enjoignant de s’acquitter de sa dette sous quinzaine. A défaut de paiement, la Commune se réserve le droit de mettre un terme à la présente COT, sans que l’occupant ne puisse prétendre à une quelconque indemnité.

En sus du paiement de la redevance, « l’Occupant » devra prendre en charge et à ses frais :

-
les frais d’installation et d’abonnement du compteur EDF ;
-
la consommation d’électricité.
Le commerçant devra lui-même faire la demande d’ouverture du compteur et souscrire à son nom à l’abonnement afférent.
Article 6 - Etats des lieux

L’occupant prend les lieux dans l’état dans lesquels ils se trouvent à la date d’effet de la convention.

Un état des lieux entrant, contradictoire, de l’emplacement mis à disposition est dressé, en double exemplaire, par la Commune. 
L’état des lieux (photos du site à la prise d’effet de la convention) sera annexé à la présente convention (annexe 2).

Un état des lieux sortant, également contradictoire, sera dressé lequel constatera et chiffrera, le cas échéant, les remises en état, les réparations ou charges d’entretien non effectuées. L’occupant en règlera le montant sans délai, sous peine de poursuites immédiates.

 Article 7 - Cession et sous-location de l’autorisation

La présente autorisation est consentie pour un usage exclusif de l’occupant. 

L’occupant ne pourra céder ou sous louer son droit d’occupation à aucun tiers. 

Article 8 - Droits réels

La présente convention n’est pas constitutive de droits réels.

Article 9 - Conditions liees a l’occupation


9.1 Information

L’occupant a l’obligation d’informer, sans délai, la Commune de tout fait même s’il n’en résulte aucun dégât apparent, dommage, détérioration, de nature à préjudicier le domaine public mis à sa disposition.

L’occupant a l’obligation de porter, par écrit, à la connaissance de la Commune, toute modification de sa forme ou de son objet.


9.2 Respect des lois et règlements

L’occupant doit se conformer aux lois, règlements en vigueur, notamment à ceux régissant son activité (licence, permis d’exploitation, etc.), aux prescriptions des différentes polices relevant de la compétence de l’Etat ou des collectivités locales.

L’occupant satisfera à l’ensemble des dispositions légales ou réglementaires qui sont ou viendraient à être prescrites, en raison de son occupation, de manière à ce que la responsabilité de la Commune ne puisse être recherchée à un titre quelconque.

Il effectuera à ses frais, risques et périls, et conservera à sa charge, tous travaux, installations qui en découleraient.

L’occupant s’engage à exercer son activité en prenant toute garantie nécessaire au respect de la législation en matière de sécurité, d’hygiène et d’environnement, notamment le respect des normes sanitaires en vigueur. Au titre de son activité de restauration, il devra disposer de toutes les autorisations obligatoires et être titulaire notamment d’attestation de formation à jour en matière d’hygiène. 
L’occupant s’engage à respecter l’ensemble des mesures édictés par les autorités administratives relatives aux éventuels confinement, couvre-feu, protocole sanitaire, restriction d’activité…..

Il devra en outre, disposer en permanence de toutes les autorisations requises pour les activités exercées, de sorte que la responsabilité de la Commune ne puisse jamais être mise en cause. 

L’occupant devra présenter l’ensemble des documents lors de demandes ou contrôles effectués par la Commune.


9.3 Responsabilité, dommages, assurances

Tous dommages causés par l’occupant au domaine public occupé, ou à ses dépendances, devront immédiatement être signalés à la Commune et être réparés par l’occupant à ses frais, sous peine de poursuites. 

A défaut, la Commune pourra exécuter ou faire exécuter d’office les réparations aux frais de l’occupant.

L’occupant est le seul responsable de tous les dommages, directs ou indirects, quelle que soit leur nature, affectant tant le domaine public que les constructions et aménagements effectués par lui, qu’ils résultent de son occupation et/ou de ses activités, qu’ils soient causés par son fait, par le fait des personnes dont il doit répondre ou par les choses dont il a la garde, et ce, que le dommage soit subi par la Commune, par des tiers, ou par des usagers.

La surveillance des lieux mis à disposition incombe à l’occupant. La Commune est dégagée de toute responsabilité en cas d’effraction, déprédation, vol, perte, dommages pouvant intervenir sur les biens, propriétés de l’occupant tant en période diurne que nocturne. Ainsi, la Commune ne saurait être tenue responsable pour quelconque dommage subi par un tiers lié notamment aux installations présentes sur les lieux mis à disposition et ce, durant toute la période d’occupation. 
En conséquence, l’occupant est tenu de contracter, pendant la durée de la convention, toutes les assurances nécessaires pour couvrir son activité à l’égard des tiers et de ses installations ; et devra en justifier à première demande de la Commune. A défaut, la présente autorisation pourra être résiliée, de plein droit, sans indemnité.
L’occupant et ses assureurs renoncent à exercer tout recours contre l’entité publique et ses assureurs en cas de dommage survenant aux biens de l’Occupant, de son personnel, et de toute personne agissant pour son compte et se trouvant dans les lieux objets des présentes. L’assurance de dommage aux biens de l’Occupant comportera cette clause de renonciation à recours.

9.4 Entretien, maintenance et réparation

L’emplacement du domaine public mis à sa disposition, devra être entretenu en bon état et à ses frais par l’occupant qui s’y oblige, de façon à toujours convenir parfaitement à l’usage auquel il est destiné. 

L’occupant ne pourra procéder à aucuns travaux, ni aucuns aménagements sur l’emplacement mis à disposition, sans l’accord préalable de la Commune.


9.5. Nuisances

L’occupant s’engage à :

· Ne créer ou laisser créer aucun préjudice aux riverains lié au bruit, que les nuisances sonores émanent directement de ses clients ou de personnes stationnant aux abords du point de vente ;
· Respecter les horaires d’ouvertures autorisés, prévus à l’article 1.1, (sauf manifestation autorisée) ;
· Laisser le site propre chaque soir après l’exploitation et à remettre celui-ci en l’état au terme de la convention ;
· Assurer le tri et la collecte des ordures ménagères et assimilés et des autres déchets liés à son activité et à la fréquentation de son établissement. Tout rejet, quel qu’il soit, sur l’emplacement ou à proximité est prohibé ;

· Ne pas porter atteinte à la sécurité et à l’ordre public, soit de son fait soit du fait de ses clients.


9.6 Prérogatives de la Commune

La Commune se réserve la faculté de contrôler et de constater tout manquement aux obligations de conservation, d’entretien du domaine public mis à la disposition de l’occupant et de respect des mesures sanitaires en vigueur.

La Commune adressera si nécessaire, une mise en demeure à l’occupant pour réparer, à ses frais, les dommages causés au domaine public mis à sa disposition, à réception de la présente. A défaut, la Commune pourra exécuter ou faire exécuter d’office, les réparations aux frais de l’occupant.
L’occupant devra laisser circuler les agents de la Commune sur l’emplacement occupé toutes les fois qu’il en sera requis.

L’occupant ne pourra prétendre à aucune réduction de redevance, indemnité ou autre droit quelconque pour les troubles de jouissance résultant des réparations, travaux d’entretien, quelle qu’en soit la nature, qui viendraient à être réalisés sur le domaine public et ce quelle qu’en soit la durée, ainsi que consécutives aux réglementions nationales et locales en matière sanitaire ou climatique.

9.7. Impôts et taxes

L’occupant prendra à sa charge tous les impôts, contributions et taxes de toute nature, liés à son activité. 

Article 10 - Caducité
La convention est réputée caduque notamment dans les cas suivants :

· Décès de l’occupant,

· Dissolution de la société,

· Cessation pour quelque motif que ce soit de l’activité exercée par l’occupant conformément à l’article 1 de la présente convention,

· Redressement ou liquidation judiciaire, hormis en cas de la poursuite imposée des contrats.

Sous peine de poursuites, l’occupant dont la convention est frappée de caducité, ou ses ayants droit, le cas échéant, devront procéder à la remise en état des lieux conformément aux dispositions prévues à l’article 12 de la présente convention. Ils ne pourront prétendre à aucune indemnisation.

Article 11- Résiliation - SANCTIONS
11.1 Résiliation pour tout motif d’intérêt général

La Commune se réserve, à tout moment, la faculté de résilier la présente convention, par lettre recommandée avec avis de réception ou remise en main propre contre récépissé, pour tout motif d’intérêt général.

Cette résiliation pour tout motif d’intérêt général prendra effet à l’issue de l’observation d’un préavis d’un mois à compter de la date de réception de la lettre recommandée avec avis de réception ou de la remise en main propre contre récépissé, sauf en cas d’urgence.

11.2 Résiliation pour faute de l’occupant

La présente convention est révocable à tout moment par « la Commune » par lettre recommandée avec avis de réception ou remise en main propre contre récépissé, sans indemnité, soit pour non-respect des obligations ci-dessus, soit pour troubles à l’ordre, la sécurité, la salubrité et [ou] la tranquillité publique.

Sauf urgence ou circonstance exceptionnelle, l’occupant peut être auditionné et présenter des observations écrites ou orales. Il peut se faire assister par un conseil ou se faire représenter par un mandataire de son choix. 
TOUT NON-RESPECT AUX REGLES EN MATIERE D’HYGIENE ET DE CAHIER DES CHARGES POURRAIENT ENTRAINER UNE RESILIATION DE LA COT.
Cette résiliation pour faute prendra effet, à réception de la lettre recommandée avec avis de réception ou de la remise en main propre contre récépissé, prononçant la sanction.

Une mise en demeure, restée infructueuse pour non-paiement de la redevance, entrainera une résiliation de la COT.

11.3 Résiliation à l’initiative de l’occupant

Dans le cas où l’occupant aurait décidé de ne plus utiliser l’emplacement mis à disposition avant l’expiration de la présente convention, il pourra résilier par lettre recommandée avec accusé de réception, moyennant un préavis d’un mois.

L’occupant devra s’acquitter de la redevance pour la totalité du trimestre ; tout trimestre commencé étant dû.

Cette résiliation ne donnera lieu à aucune indemnité de part et d’autre.

Article 12 - Fin de l’autorisation et remise en etat des lieux

A l’expiration de la convention, pour quelle cause que ce soit, l’occupant ne pourra en aucun cas se prévaloir d’un quelconque droit au maintien dans les lieux ou au renouvellement et devra sous peine de poursuites remettre les lieux dans leur état primitif, à ses frais dans le mois à compter la fin de la convention, à défaut, la Commune pourra y procéder d’office aux frais de l’occupant.
Article 13 - Litiges

Tous les litiges nés de l’interprétation ou de l’exécution des clauses de la présente convention seront, faute d’être résolus à l’amiable entre la Commune et l’occupant, exclusivement soumis au tribunal administratif de Toulouse.
Article 14 - Election de domicile

Pour l’exécution des présentes et de leurs suites, et notamment en cas de réclamations, les parties font élection de domicile comme il est prévu en début de convention.

Article 15 - Liste des annexes

Annexe 1 : Plan de situation des emplacements mis à disposition
Annexe 2 : Etat des lieux entrant

Fait à Castelsarrasin, le    
	Pour la Commune,

Le Maire,

J-Ph. BESIERS


	
	Pour l’occupant,




Annexe 1 : Plan de situation de l’emplacement mis à disposition
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Annexe 2 : Etat des lieux entrant (photos)

Emplacement – 40 m²
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